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L’An Deux Mille Dix-Sept, le Lundi Vingt-Trois du mois d’Octobre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
la Commune de GOSIER, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie, dans la salle de délibérations en séance 
publique, sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre DUPONT, pour délibérer sur l’unique affaire 
inscrite à l’ordre du jour de la présente assemblée communale. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. Jean-Pierre DUPONT – José SEVERIEN – Mme Marie-Flore DESIREE – M. 
Jocelyn CUIRASSIER – Mme Ghislaine GISORS  – MM. Christian THENARD – Jean-Claude CHRISTOPHE 
– Mmes Paulette LAPIN – Renetta CONSTANT – Marie-Antoinette LOLLIA – M. Julien BONDOT – Mme 
Michelle COUPPE De K/MARTIN – MM. Jean-Pierre WILLIAM – Solaire COCO – Mmes Yane BEZIAT – 
Madlise BERTILI – MM. Ebéné BRIGITTE – Yvan MARTIAL – Julien DINO – Philippe SARABUS – Mme 
Marlène BORDELAIS – M. Jocelyn MARTIAL – Mmes Roberte MERI – Solange BARBIN – M. Guy 
BACLET. 
 
ETAIENT ABSENTS  : Mmes Nadia CELINI – Félicienne GANTOIS – MM. Patrice PIERRE-JUSTIN (excusé) 
– Mme Adrienne LAMASSE – M. Jean-Pierre DAUBERTON (excusé) – Mmes Maguy THOMAR (excusée) – 
Christiane GANE – Liliane MONTOUT– MM. Fabrice JACQUES – Cédric CORNET. 

Madame Marie-Antoinette LOLLIA est désignée secréta ire de séance à l’unanimité. 

En préambule, le Maire a souhaité la bienvenue et a  remercié les journalistes et administrés qui 
assistent à la séance.  

Il a ensuite proposé au Conseil municipal d’examine r l’unique point à l’ordre du jour :  

1 – Modification du Plan Pluriannuel des Investisse ments 2016-2020 – Adopté à l’unanimité des voix 
exprimées  

Madame Roberte MERI a rejoint la séance en début de présentation du présent point, portant le nombre d’élus présent 
et votant à 25. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 94-504 du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités 
territoriales ; 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2015 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

Vu la délibération n°CM-2015-10S-DAF-115 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 approuvant 
le plan pluriannuel des investissements 2016-2020 ; 

Vu la délibération n°CM-2016-9S-DAF-88 en date du 22 décembre 2016 approuvant le budget prévisionnel 
2017 de la Ville ; 

CONSEILLERS EN EXERCICE :  35 
PRESENTS :    25 
ABSENTS :    10 
POUVOIRS :    00 
VOTANTS :    25
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Considérant  la nécessité de modifier le plan pluriannuel des investissements au regard des engagements 
obtenus du Conseil régional, le vendredi 13 octobre 2017, lors de son déplacement à Gosier dans le cadre 
de l’opération “La Région à domicile” ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : D’approuver la modification du plan de financement des opérations bénéficiant d’une 
subvention du Conseil régional dans le cadre de l’opération “ la Région à domicile” du 
vendredi 13 octobre 2017, comme suit : 

PLANS DE FINANCEMENT MODIFIÉS DES OPÉRATIONS BÉNÉFICIANT D’UNE SUBVEN TION DU CONSEIL 
RÉGIONAL DANS LE CADRE DE L'OPÉRATION  

“ LA RÉGION A DOMICILE 2017”  

Opérations  Coût 
d’objectif  

FEDER Etat  Région  Département  EDF Participation 
ville  

Rénovation du 
stade municipal 

2 500 000 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 €  500 000,00 € 

Réalisation du 
gymnase 

3 900 000 € 300 000,00 € 780 000,00 € 2 040 000,00 €   780 000,00 € 

Réalisation du 
terrain de basket 
de Belle-Plaine 

1 000 000 € 200 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 €   400 000,00 € 

Mise en place d’un 
plan numérique 
des écoles 

270 000 €   216 000,00 €   54 000,00 € 

Modernisation de 
la médiathèque 

600 000 €  180 000,00 € 348 000,00 €   72 000,00 € 

Aménagement de 
l’espace ludique de 
Leroux 

526 000 €  311 000,00 € 151 880,00 €   63 120,00 € 

Aménagement de 
l’Anse Canot 

450 000 €   165 000,00 € 167 000,00 €  118 000,00 € 

Reconstruction 
École E. Alexis 

5 000 000 € 243 614,12 € 2 400 000,00 € 1 379 120,00 € 500 € 31 834,00 € 945 431,88 € 

TOTAL  14 246 000 € 1 243 614,12 €   4 371 000,00 €  5 000 000,00 €  667 000,00 €  31 834,00 € 2 932 551,88 €  

 
 
Article 2 : D’approuver la modification du programme pluriannuel des investissements 2016-2020 de la 

collectivité conformément au tableau joint en annexe de la présente délibération. 

Article 3 :   D’autoriser monsieur le Maire à solliciter tout partenaire susceptible d’accompagner 
financièrement la collectivité dans le cadre de la réalisation de ces projets. 
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Article 4 :      D’autoriser monsieur le Maire à signer tout acte relatif à cette affaire. 

 
 
La séance est levée à 18h43. 

    
 
 

       Fait au Gosier, le 31 octobre 2017 
     
    Le Maire  
 
     
  
    Jean-Pierre DUPONT 


